
! ATTENTION, CE PROGRAMME N’EST PAS EXHAUSTIF, DES MODIFICATIONS PEUVENT Y  ÊTRE APPORTÉES 

S 9 9h - 18h Téléthon Salle des fêtes 
Ville de Cayeux  

Associations cayolaises  

S 9 19h Repas de Sainte Barbe Salle des fêtes 
Sapeurs - Pompiers de 

Cayeux 

S 16 et D 17 TLJ Marché de Noël Place du marché  Chés Piots d'Cayeux 

Me 20  
Spectacle de Noël 

pour les Ecoles (à confirmer) 
Salle des fêtes  Ville de Cayeux 

S4 D5  10h - 18h 
Exposition d’Automne 

d'Art et de Loisirs Créatifs 
Salle des fêtes Club Artistique Caouais 

S 18 12h Harengade Halle marchande Les Pompons Rouges 

S 25   Fête de la Sainte Cécile Salle des fêtes Les Amis de la Musique 

D 26 12h Fête du Beaujolais nouveau Salle des fêtes A.R.M. 80 

S 7 À19h 
Soirée « Jambalaya » 

Sur réservation au 06 08 40 73 01 ou  

06 61 78 44 13 ou 03 22 26 63 54   

Salle des fêtes 
Les Amis du  

Quartier de la Marine 

L 16 au 

V 17/11   

Horaires 

Bibliothèque 

« Abstraction » 

Peinture et dessin 
Bibliothèque municipale 

Monsieur  

Claude Raimbourg 

S 21 À 12h 
Repas des B.C.G 

Sur réservation 06 33 51 68 64  

ou 06 62 66 66 80  
Salle des fêtes B.C.G 

D 22 TLJ 14ème Bourse toutes collections Salle des fêtes Futsal Club Cayeux 

Me 25 14h - 17h Aquarelles et gouaches pour tous Bibliothèque municipale Bibliothèque Municipale 

D 29 9h - 17h 24ème Bourse aux jouets Salle des fêtes A.P.E Écoles Publiques 

D 29 TLJ Tournoi de Judo Yves Masset          Salle Henri Deloison Cayeux Judo Club 

Ma 31 - 

J 2/11 
9h - 18h 

Brocante-exposition et  

placement de chats 
Salle des fêtes L’École du chat libre 



Retour en images sur un été riche en animations !  

08-09/07 

2017 

La 7ème édition du Salon des Migrateurs a 

attiré plus de 20 000 visiteurs, passionnés de 

chasse, venus parfois de très loin, pour par-

ticiper à cet évènement. 

Bonne promotion touristique de la Ville. 

21/07 

2017 

Pour sa 45ème édition, c’est une Cayolaise, 

Ludivine Soubirous (au centre), qui a été 

élue Miss Cayeux Vacances 2017. 

Félicitations Ludivine ! 

29/07 

2017 

Malgré un début timide pour cause de mau-

vais temps, le 8ème Diner-Croisière sur le Chemin 

de planches, organisé intégralement par       

Eulalie Steens, a été une nouvelle fois un       

succès ! De nombreuses personnes ont joué le 

jeu, et ont revêtu les tenues d’époque (allant 

de la Belle Époque aux années 60-70).  

Nous sommes déjà dans l’attente de l’édition 

2018 ! 

04-12/08 

2017 

Grandes affluences aux Podiums 

Chérie FM : Sloane (de Peter et 

Sloane), Francois Feldman (les    

Valses de Vienne), Macarena,    

années 80... 



Anne-Marie COYARD 

13/08 

2017 

13/08 

2017 

Retour dans le temps pour la Fête de la Mer qui a eu lieu à Cayeux-sur-Mer le 

matin et au Hameau du Hourdel dans l’après-midi. À l’occasion, hommes, 

femmes et enfants se costument comme les Cayolaises et Cayolais d’antan. 

15/08 

2017 

15/08 

2017 

Gros succès pour cette édition 2017 de la Grande Fête des 

Fleurs, puisque 17 chars fleuris (au lieu de 8 en 2016) ont         

participé cette année à ce traditionnel évènement. La foule, 

nombreuses, était bien sûr au rendez-vous et l’ambiance        

festive, sous un beau soleil. Merci à tous les participants qui ont 

fait de cette Fête des Fleurs une réussite. Merci également à 

Monsieur Debroutelle d’avoir particpé au corso fleuri avec son 

groupe de voitures anciennes. 

De plus, la Fête de la Gare avait lieu au même moment, avec 

des animations pour petits et grands. Cette manifestation, 

proposée par l’Association du Chemin de Fer de la Baie de 

Somme, a ravi les nostalgiques des locomotives à vapeur 

d’antan 

Char de la Société de Chasse de Cayeux  Char de l’Amicale du Qaiou  

Groupe Trinidad Steel Band  Char de l’A.P.E.L Saint Joseph 
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HORAIRES DES PERMANENCES DES ÉLUS : 

Monsieur le Maire, Jean-Paul Lecomte, sur 

rendez-vous, le vendredi de 14h à 16h. 
 

Madame Martine Crépin (1ère adjointe), le 

mardi de 10h à 12h. 
 

Monsieur Régis Rimbault (adjoint travaux, 

personnel communal, voirie, patrimoine),     

reçoit le mercredi de 16h à 17h et le 1er, 

3ème et 5ème samedi du mois de 9h30 à 

11h30. 
 

Madame Monique Szablowski (adjointe So-

cial, hygiène, santé, logement, enseigne-

ment), le jeudi (sauf le 2ème du mois) de 14h 

à 16h et le 2ème samedi du mois de 9h30 à 

11h30 
 

Monsieur Christophe Quennessen (adjoint 

sport, jeunesse, animation, associations, cul-

ture, centre de loisirs), le jeudi de 10h à 12h. 
 

Madame Anne-Marie Coyard (adjointe 

commerce, entreprises, artisanat, animation), 

le lundi de 10h à 12h et le 4ème samedi du 

mois de 9h30 à 11h30. 
 

Monsieur Philippe Boutté (adjoint Dévelop-

pement durable, environnement, chasse, 

pêche, littoral), le mardi de 16h à 17h. 

C 
haque année, surtout 

en automne, la gen-

darmerie nous alerte 

de la divagation des vaches, 

chevaux ou ânes qui mettent 

en danger la vie des automo-

bilistes. Soyons donc vigilants 

et attentifs à une bonne fer-

meture de barrières et des 

clôtures. 

Divagation des vaches,  

chevaux, ânes… C 
haque usager peut désormais effectuer une demande de 

carte d’identité dans les mairies équipées d’un dispositif de 

recueil et non plus dans la commune de résidence. 

Dans la Somme, seules 16 communes sont équipées de ce dispositif : 

Amiens, Abbeville, Ailly-sur-Noye, Albert, Corbie, Doullens, Flixecourt, 

Friville-Escarbotin, Gamaches, Ham, Montdidier, Péronne, Poix-de-

Picardie, Roye, Rue et Saint-Valery-sur-Somme. 

L’usager peut aussi, s’il dispose d’internet, enregistrer sa demande 

depuis son domicile, grâce au service de pré-demande en ligne dis-

ponible sur le site internet de l’agence des titres sécurisés (ANTS). Un 

numéro de pré-demande lui sera alors attribué. Il devra ensuite se 

rendre dans une mairie équipée d’un dispositif de recueil,  où l’agent 

pourra récupérer les informations sans avoir à les ressaisir.  

Si l’usager ne dispose pas d’internet, il conviendra qu’il se rende, 

pour sa demande de CNI, à la mairie équipée d’un dispositif de re-

cueil de son choix (les plus proches de chez nous étant Saint-Valery-

sur-Somme et Friville-Escarbotin). 

Carte nationale d’identité 


